
 1

 
 
 
 

 
 
 

S A N I T R A C E 
 

USE CASE ANIMAL  
 
 

Version 0.1  
 

23 octobre 2008  
 



 2

TABLE DES MATIERES 
 
1. Chercher Animal ................................................................. 3 

1.1. Objectif général ............................................................ 3 
1.2. Aperçu de l’écran .......................................................... 3 

2. Gérer Animal ...................................................................... 5 
2.1. Ecran principal .............................................................. 5 
2.2. Onglet Animal ............................................................... 5 
2.3. Onglet Risque ............................................................... 7 
2.4. Onglet Historique .......................................................... 9 
2.5. Onglet Statut blocage .................................................. 11 

 



 3

1. Chercher Animal  
 
1.1. Objectif général  
 
Ecran classique de recherche, destiné à rechercher les animaux 
(bovins). 
 
1.2. Aperçu de l’écran 
 

 
 
• Colonne 1 des critères de recherche 

o Numéro de marque auriculaire :  
- Une recherche peut être lancée à partir des 4 derniers 

chiffres 
- Le chiffre de contrôle peut être complété mais il doit 

être correct (pour la Belgique et le Luxembourg, chiffre 
de contrôle devant le numéro de l'animal)   

o L'Etat de l'animal est défini par défaut sur 1 : Bovin présent à 
l'inventaire du troupeau 

 
• Colonne 2 des critères de recherche 

o L'Espèce animale est définie par défaut sur Bovin puisque les 
bovins sont actuellement les seuls animaux à être tracés 
individuellement 

 
• Colonne 3 des critères de recherche 

o 3 champs de recherche destinés à l'Eleveur 
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• Le bouton 'Vider' efface la liste des résultats de recherche ainsi 
que les critères de recherche complétés. 
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2. Gérer Animal  
 
2.1. Ecran principal 
 

 
 
Seuls quelques champs peuvent être édités directement dans l'écran 
Gérer animal. 
Les données des animaux sont gérées principalement par le biais des 
différents types de notifications, tels que les notifications de 
déplacement, de risque et de changement, qui ont un impact sur les 
données animales une fois que ces notifications sont acceptées. 
 
Le champ de numéro de marque auriculaire peut être utilisé comme 
outil de sélection pour sélectionner un animal sans passer par l'écran 
de recherche d'animal.  
 
2.2. Onglet Animal 
 

 
 
• Information enregistrement 
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- Ces informations sont issues et importées de la Notification de 
naissance et peuvent seulement être éditées à l'aide d'une Notification 
de changement. 
 
• Information Identification  
- Ces informations sont importées de la Notification de remarquage et 
de la Notification de passeport. 
 
- Lorsqu'un bovin a perdu ses deux marques auriculaires, un ‘Numéro 
temporaire’ peut être complété par une UPC ; quand ce champ est 
complété, l'animal se voit attribuer un statut de blocage avec raison 
administrative. 
 
• Information déplacement 
- Ces informations sont importées des Notifications de mouvement. 
 
• Information supplémentaire à propos de l'animal 
- Ces informations peut être éditées directement dans l'écran de 
gestion de l'animal.  
- Le champ 'Qualité viande' est destiné à l'‘Association d’élevage’. 
- Le Numéro externe de groupe et le Numéro externe de sous-groupe 
sont destinés à l'éleveur de bétail en vue de compartimenter, si 
nécessaire, ses bovins. Il peut également effectuer une recherche à 
partir de ces champs. 
 
• Historique remarquage/réimpression  
 
Les données de l'historique de remarquage et de réimpression peuvent 
être affichées en cliquant sur les boutons 'Historique remarquage' ou 
'Historique réimpression'. 
 
Un écran de recherche de notification s'affiche avec les champs 
adéquats pré-complétés (type de notification : 'Remarquage' ou 
'Réimpression passeport'), comme illustré dans les captures d'écran ci-
dessous. 
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2.3. Onglet Risque 
 

 
 
Aperçu du risque de l'animal 
 
L'onglet Risque est uniquement un onglet d'affichage, qui est adapté 
automatiquement en fonction des éléments de risque applicables à 
l'espèce animale du troupeau. 
 
Le statut, la condition, l'origine, la date de, la date jusqu'à, l'ID 
utilisateur de l'élément de risque sont influencés par le use case de 
notification du risque. 
 
Les statuts et conditions du risque ont un impact sur l'onglet Statut de 
blocage de l'animal. Si un animal n'a pas une situation de risque 
optimale, le statut de blocage en sera affecté avec comme raison de 
blocage = raison sanitaire (voir use case notification du risque). 
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Rapport aperçu risque 
 
Un rapport de l'historique complet des risques peut être affiché en 
cliquant sur le bouton 'Rapport aperçu risque'. Ce rapport affiche 
l'historique des risques de l'animal. Ce rapport est vide s'il n'y a eu 
aucune notification de risque. 
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2.4. Onglet Historique  
 

 
 
Aperçu de l'historique de l'animal 
 
L'onglet Historique est uniquement un onglet d'affichage.  
 
Si l'un des champs suivants est modifié : Troupeau, Exploitation, 
Statut blocage, Raison blocage, Raison impression passeport, Statut 
animal, une nouvelle ligne est ajoutée au tableau de l'historique. Toute 
modification de ces données est affichée, pour chaque ligne, avec la 
date de modification et le logon id de l'auteur. 
 
Historique traçabilité / Historique notifications  
 
Les données relatives à l'historique de la traçabilité (tous les 
déplacements, y compris la notification de naissance) et à l'historique 
des autres notifications (risque, remarquage, changement, 
réimpression) peuvent être affichées en cliquant sur les boutons 
'Historique traçabilité' ou 'Historique notifications'. 
 
Un écran de recherche de notification s'affiche avec les champs 
adéquats pré-complétés, comme illustré ci-dessous.  
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2.5. Onglet Statut blocage  
 

 
 
L'onglet Statut blocage est destiné aux utilisateurs de la fédération 
pour modifier le statut de blocage d'un animal.  
 
Dans une situation optimale, le statut de blocage est Normal. 
 
Dans cet écran, le statut de blocage peut être défini manuellement sur 
'bloqué' mais uniquement pour raison administrative. 
 
Les statuts de blocage pour raison sanitaire sont définis par le biais de 
la notification de risque et sont basés sur les règles d'impact du risque. 
Lorsqu'un utilisateur essaie de mettre à jour un statut de blocage avec 
une raison sanitaire qui n'est pas appropriée vu la situation de risque, 
ce statut de blocage et cette raison de blocage seront écrasés par les 
règles de risque.  
 
Lorsqu'un statut de blocage n'est pas normal, une raison de blocage et 
une date de début sont obligatoires. 
 


